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(54)  Dispositif  de  déclenchement  comportant  au  moins  un  transformateur  de  courant  

(57)  Le  dispositif  de  déclenchement  comporte  au 
moins  un  transformateur  de  courant  pour  l'alimentation 
de  circuits  électroniques.  Le  transformateur  de  courant 
comporte  un  circuit  magnétique  (10),  entourant  un  con- 
ducteur  (13)  primaire,  un  enroulement  secondaire  (11) 
bobiné  sur  une  partie  du  circuit  magnétique  formant  un 
noyau  (14),  et  un  shunt  magnétique  (15)  mis  en  dériva- 
tion  sur  le  noyau  magnétique  (14).  Le  shunt  magnétique 
comporte  un  entrefer  (16).  Lorsque  le  courant  circulant 
dans  le  conducteur  primaire  (13)  est  de  faible  valeur,  le 
flux  magnétique  passe  essentiellement  par  le  noyau  de 
l'enroulement  secondaire.  A  fort  niveau  de  courant  une 
grande  partie  du  flux  magnétique  traverse  le  shunt  à  tra- 
vers  l'entrefer.  Le  dispositif  de  déclenchement  est,  par 
exemple,  installé  dans  un  disjoncteur. 
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Description 

L'invention  concerne  un  dispositif  de  déclenche- 
ment  comportant  : 

au  moins  un  transformateur  de  courant,  associé  à 
un  conducteur  d'un  circuit  à  protéger  traversé  par  un 
courant  primaire,  comportant  un  circuit  magnétique 
principal  entourant  le  conducteur  du  circuit  à  proté- 
ger  et  au  moins  un  enroulement  secondaire,  une 
partie  du  circuit  magnétique  principal  constituant  le 
noyau  de  l'enroulement  secondaire,  et 

une  unité  de  traitement  connectée  audit  enroule- 
ment  secondaire  du  transformateur  de  courant. 

Dans  les  dispositifs  de  déclenchement  connus,  des 
transformateurs  de  courant  fournissent  l'énergie  électri- 
que  nécessaire  au  fonctionnement  à  propre  courant  de 
circuits  électriques  ou  électroniques  associés.  Les  trans- 
formateurs  de  courant  sont  installés  sur  des  conducteurs 
d'un  circuit  de  puissance  à  protéger.  I  Is  fournissent  à  des 
circuits  électroniques  de  déclenchement  des  courants 
secondaires  de  faible  intensité  proportionnels  à  des  cou- 
rants  primaires  très  forts. 

De  manière  connue,  les  courants  secondaires  alter- 
natifs  sont  redressés  et  régulés  dans  le  but  de  fournir 
des  tensions  d'alimentation  continues  aux  circuits  de  dé- 
clenchement.  La  consommation  des  circuits  étant  stable 
ou  peu  variable,  l'énergie  excédentaire  fournie  par  les 
transformateurs  est  dissipée  par  des  circuits  de  régula- 
tion  et  par  les  transformateurs  eux-même. 

Généralement  le  courant  secondaire  minimal  de 
fonctionnement  correspond  à  la  consommation  des  cir- 
cuits  de  déclenchement.  Lorsque  le  dispositif  de  déclen- 
chement  est  installé  dans  un  disjoncteur,  le  fonctionne- 
ment  doit  être  habituellement  assuré  entre  0,1  et  10  fois 
le  courant  nominal. 

Les  dispositifs  doivent  comporter  des  transforma- 
teurs  de  grande  dimension  aptes  à  dissiper  l'énergie  ex- 
cédentaire  transformée  en  chaleur.  Pour  les  mêmes  rai- 
sons  les  composants  électroniques  de  puissance  des 
circuits  de  régulation  doivent  être  surdimensionnés  et 
fixés  sur  des  dispositifs  de  refroidissement  volumineux. 

Des  transformateurs  de  courant  à  fer  saturé  permet- 
tent  de  réduire  le  courant  secondaire  à  fort  niveau  de 
courant  et  de  limiter  la  puissance  fournie  aux  circuits  de 
régulation.  Cependant,  le  fonctionnement  des  transfor- 
mateurs  à  fer  saturé  ne  permet  pas  de  résoudre  effica- 
cement  les  problèmes  de  taille  et  d'échauffement  sur 
toute  la  plage  de  fonctionnement  du  dispositif  de  déclen- 
chement. 

L'invention  a  pour  but  un  dispositif  de  déclenche- 
ment  comportant  au  moins  un  transformateur  de  courant 
fournissant  une  puissance  réduite  à  fort  courant  primai- 
re. 

Ce  but  est  atteint  par  le  fait  que  le  transformateur 
comporte  un  shunt  magnétique  disposé  en  dérivation  sur 

la  partie  du  circuit  magnétique  principal  constituant  le 
noyau  de  l'enroulement  secondaire,  le  shunt  magnéti- 
que  comportant  un  entrefer  total  ou  partiel  réduisant  lo- 
calement  la  section  dudit  shunt. 

s  La  réponse  en  courant  dudit  transformateur  n'est 
pas  linéaire  sur  toute  la  plage  de  fonctionnement. 

Selon  un  mode  préférentiel  de  réalisation  de  l'inven- 
tion,  le  shunt  magnétique  est  positionné  entre  le  conduc- 
teur  primaire  et  l'enroulement  secondaire. 

10  Dans  un  mode  particulier  de  réalisation,  la  section 
du  shunt  magnétique  à  proximité  de  l'entrefer  est  supé- 
rieure  à  la  section  du  circuit  magnétique  à  l'endroit  du 
noyau  de  l'enroulement  secondaire. 

La  dimension  de  l'entrefer  peut  varier  en  différents 
15  endroits  de  la  section  du  shunt. 

L'entrefer  peut  être  situé  sensiblement  au  milieu  du 
shunt  magnétique  ou  entre  le  shunt  et  le  circuit  magné- 
tique  principal. 

Selon  un  développement  de  l'invention,  le  shunt  et 
20  le  circuit  magnétique  principal  forment  une  même  pièce. 

De  préférence,  au  moins  un  enroulement  secondai- 
re  comporte  un  blindage  électromagnétique. 

Dans  des  dispositifs  selon  un  mode  de  réalisation 
de  l'invention,  ledit  transformateur  de  courant,  fournis- 

25  sant  essentiellement  l'énergie  électrique  de  fonctionne- 
ment,  est  associé  à  un  capteur  de  mesure  de  courant. 
Le  capteur  de  mesure  de  courant  est  de  préférence  un 
tore  de  Rogowski. 

Le  dispositif  selon  l'invention  est  en  particulier  des- 
30  tiné  à  être  utilisé  dans  des  disjoncteurs.  D'autres  avan- 

tages  et  caractéristiques  ressortiront  plus  clairement  de 
la  description  qui  va  suivre,  de  modes  particuliers  de  réa- 
lisation  de  l'invention,  donnés  à  titre  d'exemples  non  li- 
mitatifs,  et  représentés  aux  dessins  annexés  sur 

35  lesquels  : 
La  figure  1  représente  un  schéma  bloc  d'un  dispositif 

de  déclenchement  installé  dans  un  disjoncteur. 
La  figure  2  représente  un  transformateur  de  courant 

connu. 
40  La  figure  3  représente  un  transformateur  de  courant 

selon  un  mode  de  réalisation  de  l'invention  pouvant  faire 
partie  d'un  dispositif  de  déclenchement  selon  la  figure  1  . 

Les  figures  4  et  5  montrent  deux  variantes  de  trans- 
formateurs  de  courant  selon  la  figure  3. 

45  La  figure  6  représente  les  courbes  des  réponses  en 
courant  des  transformateurs  des  figures  2  et  3. 

Les  figures  7a,  7b  et  7c  illustrent  les  courants  pour 
un  point  particulier  de  la  courbe  6. 

Les  figures  8  à  1  1  montrent  des  variantes  d'entrefer 
so  des  transformateurs  de  courant  des  figures  3  à  5. 

La  figure  12  montre  un  transformateur  selon  un 
mode  de  réalisation  de  l'invention  associé  à  un  tore  de 
rogowski. 

Le  schéma  bloc  de  la  figure  1  représente  un  dispo- 
55  sitif  de  déclenchement  installé  dans  un  disjoncteur  pour 

protéger  un  réseau  électrique  1  contre  des  surcharges 
ou  des  courts-circuits.  Des  contacts  2  du  disjoncteur, 
contrôlés  par  le  dispositif  de  déclenchement,  établissent 
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ou  interrompent  le  courant  dans  les  conducteurs  du  ré- 
seau.  L'ouverture  des  contacts  2  est  commandée  par  un 
relais  3. 

Le  dispositif  de  déclenchement  comporte  des  trans- 
formateurs  de  courant  4a,  4b  et  4c  associés  aux  conduc- 
teurs  du  réseau  pour  fournir  l'énergie  électrique  néces- 
saire  au  fonctionnement  de  circuits  électroniques  d'une 
unité  de  traitement  25.  Les  enroulements  secondaires 
des  transformateurs  de  courant  sont  connectés  à  un  cir- 
cuit  d'alimentation  5  qui  redresse  le  courant  alternatif 
fourni  par  les  enroulements  secondaires  des  transforma- 
teurs  et  fournit  une  ou  plusieurs  tensions  continues  ré- 
gulées.  Par  exemple,  une  première  tension  continue  V1 
est  fournie  à  des  circuits  de  mesure  et  de  traitement,  res- 
pectivement  6  et  7,  alors  qu'une  seconde  tension  conti- 
nue  V2  alimente  le  relais  3.  L'unité  de  traitement  25  com- 
prend  le  relais  3  et  les  circuits  5,  6  et  7. 

Des  capteurs  8a,  8b  et  8c  de  mesure  de  courant, 
associés  aux  conducteurs  du  réseau,  ont  des  enroule- 
ments  secondaires  connectés  au  circuit  de  mesure  6.  Le 
circuit  6  amplifie  et  met  en  forme  des  signaux  représen- 
tatifs  des  courants  des  conducteurs  venant  des  capteurs 
8a,  8b  et  8c.  Ensuite,  il  les  envoie  au  circuit  7  de  traite- 
ment.  Le  circuit  7  envoie  un  ordre  de  déclenchement  9 
lorsque  les  signaux  représentatifs  des  courants  des  con- 
ducteurs  dépassent  des  seuils  prédéterminés  pendant 
des  temps  prédéterminés.  Les  capteurs  8a,  8b  et  8c  peu- 
vent  être,  par  exemple,  des  transformateurs  de  mesure, 
des  tores  de  Rogowski  ou  des  cellules  à  effet  Hall. 

La  figure  2  représente  un  transformateur  de  courant 
connu  pouvant  être  utilisé  comme  transformateurs  4a, 
4b  ou  4c.  Ledit  transformateur  de  courant  connu  com- 
porte  un  circuit  magnétique  1  0  et  un  enroulement  secon- 
daire  représenté  par  une  bobine  1  1  et  deux  fils  de  sortie 
1  2.  Le  circuit  magnétique,  constitué  généralement  de  tô- 
les  empilées,  entoure  complètement  un  conducteur  13 
du  réseau  1  où  circule  le  courant  primaire  du  transfor- 
mateur.  Une  partie  14  du  circuit  magnétique  10  passe 
au  centre  de  l'enroulement  secondaire  et  forme  le  noyau 
de  la  bobine  12. 

Les  transformateurs  de  courant  comme  celui  de  la 
figure  2  ont  une  réponse  en  courant  sensiblement  linéai- 
re  sur  une  large  plage  de  fonctionnement.  Lorsque  le 
courant  primaire  augmente,  le  courant  secondaire  aug- 
mente  aussi  et  une  grande  partie  de  la  puissance  excé- 
dentaire  est  dissipée  dans  le  transformateur  et  le  circuit 
d'alimentation  5. 

Selon  l'invention,  les  transformateurs  4a,  4b  et  4c 
du  dispositif  de  déclenchement  de  la  figure  1  sont  des 
transformateurs  de  courant  comportant  un  shunt  magné- 
tique  à  entrefer. 

La  figure  3  montre  un  mode  de  réalisation  d'un  trans- 
formateur  de  ce  type.  Un  shunt  magnétique  15,  mis  en 
dérivation  sur  le  noyau  magnétique  14  de  l'enroulement 
secondaire,  comporte  un  entrefer  16. 

A  bas  niveau  de  courant  primaire,  seule  une  très  fai- 
ble  portion  du  flux  magnétique  peut  passer  par  le  shunt 
et  traverser  l'entrefer.  La  quasi  totalité  du  flux  passe  alors 

par  le  noyau  magnétique.  Lorsque  le  courant  primaire 
augmente  la  proportion  de  flux  magnétique  pouvant  pas- 
ser  par  le  shunt  augmente  et  la  proportion  de  flux  pas- 
sant  par  le  noyau  diminue.  L'entrefer  du  shunt  provoque 

s  un  comportement  non  linéaire  du  transformateur.  Le  flux 
magnétique  traversant  l'entrefer  augmente  très  rapide- 
ment  lorsque  l'induction  magnétique  produite  par  le  cou- 
rant  primaire  circulant  dans  le  conducteur  13  dépasse 
un  certain  seuil,  qui  est  déterminé  par  la  taille  et  la  forme 

10  de  l'entrefer. 
Les  figures  4  et  5  montrent  des  variantes  de  trans- 

formateurs  selon  deux  autres  modes  de  réalisation  de 
l'invention.  La  partie  du  circuit  magnétique  entourant  le 
conducteur  primaire  a  une  forme  arrondie  comportant  le 

15  shunt  magnétique  15.  Le  transformateur  de  la  figure  4 
comporte  un  entrefer  situé  sensiblement  au  milieu  de 
shunt.  L'entrefer  du  transformateur  de  la  figure  5  est  si- 
tué  entre  une  extrémité  du  shunt  et  une  partie  du  circuit 
magnétique  principal  1  0  reliant  une  zone  proche  du  con- 

20  ducteur  primaire  et  le  noyau  de  l'enroulement  secondai- 
re.  Dans  ce  cas  la  section  du  shunt  15  magnétique  à 
proximité  de  l'entrefer  est  supérieure  à  la  section  du  cir- 
cuit  magnétique  à  l'endroit  du  noyau  1  4  de  l'enroulement 
secondaire. 

25  Dans  un  mode  préféré  de  réalisation,  le  circuit  ma- 
gnétique  principal  10  et  le  shunt  15  forment  une  même 
pièce.  Ladite  pièce  peut  être  constituée  par  des  tôles  em- 
pilées  ou  par  d'autres  matériaux  magnétiques. 

Des  courbes  de  réponse  du  courant  secondaire  Is 
30  en  fonction  du  courant  primaire  Ip  des  transformateurs 

de  courant  des  figures  2  et  3  sont  représentées  sur  la 
figure  6.  Une  première  courbe  17  représente  la  réponse 
en  courant  efficace  d'un  transformateur  de  type  connu 
ne  comportant  pas  de  shunt.  L'allure  de  la  courbe  1  7  est 

35  quasi  linéaire.  Le  courant  secondaire  Is  est  sensiblement 
proportionnel  au  courant  primaire  Ip.  Une  seconde  cour- 
be,  18,  représente  la  réponse  en  courant  efficace  d'un 
transformateur  selon  un  mode  de  réalisation  de  l'inven- 
tion  comportant  un  shunt  à  entrefer. 

40  Tant  que  le  courant  primaire  Ip  est  faible  les  courants 
secondaires  des  deux  transformateurs  correspondant 
aux  courbes  1  7  et  1  8,  ont  des  valeurs  voisines.  Lorsque 
le  courant  augmente,  la  courbe  de  réponse  18  du  trans- 
formateur  comportant  un  shunt  à  entrefer  devient  plus 

45  faible  que  la  courbe  17  du  transformateur  sans  shunt. 
Par  exemple,  pour  un  courant  de  800A  le  transformateur 
avec  un  shunt  à  entrefer,  fournit  un  courant  secondaire 
de  l'ordre  de  0,  25  A  (point  1  9  sur  la  courbe  1  8)  alors  que 
le  transformateur  sans  shunt  fournit  un  courant  de  0,8  A. 

50  Les  formes  des  courants  primaire  et  secondaire  sont 
illustrées  sur  les  courbes  des  figures  7a,  7b  et  7  c.  Le 
courant  primaire  Ip  sinusoïdal,  ayant  une  valeur  de  800 
A,  traverse  le  primaire  d'un  premier  transformateur  selon 
la  figure  2  et  le  primaire  d'un  second  transformateur  se- 

55  bn  la  figure  3.  La  figure  7b  montre  un  courant  secondaire 
Is1  du  premier  transformateur.  La  valeur  efficace  du  cou- 
rant  Is1  est  de  0,8  A  et  sa  forme  est  sensiblement  sinu- 
soïdale.  La  figure  7c  montre  un  courant  secondaire  Is2 

3 
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du  second  transformateur  comportant  un  shunt  magné- 
tique  selon  un  mode  de  réalisation  de  l'invention.  Le  cou- 
rant  Is2  est  déformé  et  sa  valeur,  environ  0,25  A,  est  très 
inférieure  à  celle  du  courant  Is1  .  Pour  un  courant  primai- 
re  Ip  =  800  A  la  puissance  dissipée  dans  l'enroulement 
secondaire  du  premier  transformateur  sans  shunt  est  de 
9  W  alors  que  la  puissance  dissipée  dans  l'enroulement 
du  second  transformateur  comportant  un  shunt  magné- 
tique  n'est  que  de  0,9W. 

La  réponse,  du  courant  secondaire  Is  en  fonction  du 
courant  primaire  Ip,  des  transformateurs  comportant  un 
shunt  à  entrefer  dépend  de  la  forme,  de  la  surface  et  de 
l'épaisseur  de  l'entrefer.  Les  transformateurs  des  figures 
3  à  5  ont  des  entrefers  d'épaisseur  constante  et  ouvrant 
la  totalité  de  la  section  des  shunts  15.  Cependant 
d'autres  formes  d'entrefer  sont  possibles.  Les  figures  8 
à  11  montrent  diverses  variantes  d'entrefer. 

L'épaisseur  de  l'entrefer  peut  être  variable  pour 
améliorer  la  réponse  à  fort  niveau  de  courant.  La  figure 
8  montre  un  entrefer  ayant  une  épaisseur  différente  en 
différents  endroits  de  la  section  du  shunt. 

La  figure  9  montre  un  shunt  comportant  un  entrefer 
partiel.  Dans  ce  mode  de  réalisation,  une  grande  partie 
du  circuit  magnétique  du  shunt  est  coupée  par  l'entrefer 
et  une  petite  partie  reste  reliée.  Dans  ce  cas,  l'atténua- 
tion  commence  avec  des  courants  primaires  plus  bas. 

Le  shunt  magnétique  15  peut  comporter  plusieurs 
entrefers,  par  exemple  un  entrefer  16  a  total  et  un  entre- 
fer  16  b  partiel  comme  représenté  sur  la  figure  10. 

La  figure  11  représente  un  shunt  comportant  un  en- 
trefer  complexe.  L'entrefer  comprend  une  première  par- 
tie  21  et  une  seconde  partie  22  transversales  et  une  par- 
tie  longitudinale  23  reliant  les  première  et  seconde  par- 
ties  transversales.  Les  effets  de  l'entrefer  étant  essen- 
tiellement  dans  la  partie  longitudinale,  cette  disposition 
permet  d'avoir  une  grande  surface  d'entrefer  et  une  cir- 
culation  du  flux  magnétique  importante  à  fort  courant  pri- 
maire. 

L'entrefer  du  shunt  magnétique  est  généralement 
une  entaille  laissée  à  l'air  libre  mais  il  peut  être  rempli 
totalement  ou  partiellement  par  un  matériau  non  magné- 
tique  solide.  L'entrefer  de  la  partie  longitudinale  23  du 
shunt  de  la  figure  11  comporte  un  composant  non  ma- 
gnétique  solide  24..Ledit  composant  non  magnétique 
solide  évite  que  des  impuretés  puissent  se  mettre  dans 
l'épaisseur  de  l'entrefer.  Un  entrefer  de  faible  épaisseur 
peut  être  avantageusement  constitué  par  un  écran  en 
matériau  non  magnétique  solide. 
Le  courant  électrique  fourni  par  les  transformateurs  dé- 
crits  ci-dessus  alimente  les  circuits  électroniques  d'ali- 
mentation  ou  de  régulation,  mais  il  peut  aussi  être  utilisé 
pour  des  fonctions  de  déclenchement.  Le  courant  est 
alors  mesuré  et  traité  par  les  circuits  électroniques  pour 
fournir  un  ordre  de  déclenchement  si  certaines  valeurs 
sont  dépassées. 

Les  transformateurs  de  courant  avec  circuits  ma- 
gnétiques  peuvent  être  associés  à  des  transformateurs 
à  air  de  type  Rogowski.  Sur  la  figure  12,  le  conducteur 

primaire  1  3  traverse  le  circuit  magnétique  d'un  transfor- 
mateur  selon  l'invention  et  le  centre  d'un  tore  de  Ro- 
gowski  26.  Le  secondaire  du  premier  transformateur  se- 
lon  l'invention  alimente  des  circuits  électroniques  et  le 

s  secondaire  du  tore  de  Rogowski  fournit  à  des  circuits  de 
mesure  et  de  traitement  le  signal  représentatif  du  cou- 
rant  circulant  dans  le  conducteur  primaire.  Le  transfor- 
mateur  et  le  tore  de  Rogowski  sont  de  préférence  fixés 
l'un  à  l'autre,  par  exemple  par  un  surmoulage. 

10  Pour  des  courants  primaires  Ip  de  valeurs  très  éle- 
vées,  il  est  possible  que  la  partie  du  circuit  magnétique 
entourée  par  un  enroulement  secondaire  ne  soit  pas  sa- 
turée.  Des  forts  courants  primaires  de  conducteurs  voi- 
sins  peuvent  alors  induire  des  flux  électromagnétiques 

is  extérieurs  et  générer  des  courants  secondaires  supplé- 
mentaires  dans  l'enroulement  secondaire. 

Pour  limiter  ces  effets,  le  dispositif  de  la  figure  12 
comporte  un  blindage  électromagnétique  27. 

Les  transformateurs  de  courant  d'un  dispositif  selon 
20  l'invention,  peuvent  avoir  des  formes  très  variées.  Dans 

les  circuits  magnétiques  décrits  ci-dessus  et  montrés  sur 
les  figures,  le  shunt  avec  entrefer  est  disposé  entre  le 
conducteur  primaire  et  l'enroulement  secondaire.  Ce- 
pendant  il  est  tout  à  fait  possible  de  disposer  le  shunt  en 

25  dérivation  sur  le  noyau  de  la  bobine  secondaire  à  l'op- 
posé  du  conducteur  primaire.  L'enroulement  secondaire 
se  trouverait  alors  entre  le  conducteur  primaire  et  le 
shunt.  Cette  disposition  peut  être  avantageuse  en  fonc- 
tion  du  volume  alloué  au  transformateur  de  courant. 

30  Les  circuits  principaux  des  transformateurs  montrés 
sur  les  figures  3  à  5  sont  généralement  fermés  mais  ils 
peuvent  eux  mêmes  comporter  des  entrefers.  Par  exem- 
ple,  un  transformateur  selon  l'invention  peut  comporter 
un  circuit  magnétique  avec  un  noyau  de  l'enroulement 

35  secondaire  comportant  un  entrefer  partiel  ou  total  et  un 
shunt  magnétique  comportant  lui  aussi  un  entrefer  par- 
tiel  ou  total.  Cette  disposition  peut  permettre  de  mieux 
répartir  le  flux  magnétique  entre  le  shunt  et  le  noyau  en 
fonction  de  la  valeur  du  courant  primaire. 

40  Dans  les  modes  de  réalisation  décrits  plus  haut  les 
transformateurs  comportent  un  seul  enroulement  secon- 
daire,  et  un  seul  shunt  mais  l'invention  s'applique  égale- 
ment  à  des  dispositifs  comportant  des  transformateurs 
à  plusieurs  enroulements  secondaires  et/ou  à  plusieurs 

45  shunts. 

Revendications 

50  1.  Dispositif  de  déclenchement  comportant  : 

au  moins  un  transformateur  de  courant  (4a,  4b, 
4c),  associé  à  un  conducteur  (13)  d'un  circuit 
(1  )  à  protéger  traversé  par  un  courant  primaire 

55  (|p),  comportant  un  circuit  magnétique  principal 
(10)  entourant  le  conducteur  du  circuit  à  proté- 
ger  et  au  moins  un  enroulement  (11,  12)  secon- 
daire,  une  partie  (1  4)  du  circuit  magnétique  prin- 

4 
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cipal  constituant  le  noyau  de  l'enroulement  se- 
condaire  (11),  et 

une  unité  de  traitement  (25)  connectée  audit  en- 
roulement  secondaire  du  transformateur  de  s 
courant, 

10.  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce 
que  au  moins  un  enroulement  secondaire  comporte 
un  blindage  (27)  électromagnétique. 

dispositif  caractérisé  en  ce  que  le  transformateur 
comporte  un  shunt  magnétique  (15)  disposé  en  déri- 
vation  sur  la  partie  (14)  du  circuit  magnétique  prin-  10 
cipal  constituant  le  noyau  de  l'enroulement  secon- 
daire,  le  shunt  magnétique  (15)  comportant  un 
entrefer  (16)  total  ou  partiel  réduisant  localement  la 
section  dudit  shunt. 

15 
2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce 

que  le  shunt  magnétique  est  positionné  entre  le  con- 
ducteur  primaire  (13)  et  l'enroulement  secondaire 
(11). 

20 
3.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  et  2 

caractérisé  en  ce  que  l'épaisseur  de  l'entrefer  (16) 
est  variable. 

4.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica-  25 
tions  1  à  3  caractérisé  en  ce  que  la  section  du  shunt 
magnétique  (15)  à  proximité  de  l'entrefer  est  supé- 
rieure  à  la  section  du  circuit  magnétique  à  l'endroit 
du  noyau  (14)  de  l'enroulement  secondaire. 

30 
5.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  1  à  4  caractérisé  en  ce  que  l'entrefer  (16)  est 
disposé  sensiblement  au  milieu  du  shunt  magnéti- 
que  (15). 

35 
6.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  1  à  4  caractérisé  en  ce  que  l'entrefer  (16)  est 
disposé  entre  le  shunt  (15)  et  le  circuit  magnétique 
principal  (10). 

40 
7.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  1  à  6  caractérisé  en  ce  que  le  shunt  (15)  et  le 
circuit  magnétique  principal  (1  0)  forment  une  même 
pièce. 

45 
8.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  1  à  7  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un  trans- 
formateur  de  courant  (4a,  4b,  4c)  connecté  à  un  cir- 
cuit  (5)  d'alimentation  de  l'unité  de  traitement  (25), 
et  un  capteur  de  courant  (8a,  8b,  8c,  26)  connecté  so 
à  un  circuit  (6)  de  mesure  de  l'unité  de  traitement,  le 
transformateur  de  courant  étant  associé  au  capteur 
de  courant  (8a,  8b,  8c,  26)  sur  le  même  conducteur 
(1  3)  du  circuit  à  protéger. 

55 
9.  Dispositif  selon  la  revendication  8  caractérisé  en  ce 

que  le  capteur  de  mesure  de  courant  (8a,  8b,  8c,  26) 
est  un  tore  de  Rogowski. 

5 
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